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Mieux gérer les absences
Fonction publique X Le Conseil d’Etat
genevois veut mieux gérer les absences 
des fonctionnaires. Il a adopté hier une 
modification de la loi sur le personnel de 
l’Etat qui vise à améliorer la protection 
des collaborateurs malades ou acciden-
tés mais aussi celle des personnes qui 
travaillent. La balle est dans le camp du 
parlement. 

«Les absences sont problématiques 
pour l’employeur public, à qui elles 
coûtent plus de 100 millions de francs 
par an, et pour les équipes, pour les-
quelles elles représentent une charge de 
travail supplémentaire», a relevé devant 
les médias la conseillère d’Etat Nathalie 
Fontanet, chargée des Finances. Le plan 
d’action déployé depuis 2022 a toutefois 
permis de réduire le taux d’absence de 
9% en deux ans. 

Ce nouveau projet de loi doit per-
mettre aux services publics de mieux 
fonctionner et de protéger les équipes en 
place, a souligné la grande argentière. Il 
fait suite au refus par le Grand Conseil, 
en novembre 2023, d’un projet de loi so-
cialiste visant à garantir le traitement 

des employés malades ou accidentés. 
L’exécutif, qui n’en voulait pas non plus, 
a alors lancé une procédure de consulta-
tion auprès des employeurs de l’Etat, des 
syndicats et des partis. 

Le projet du gouvernement améliore 
la couverture des membres du person-
nel la première année de travail avec 
une garantie de salaire pouvant aller 
jusqu’à 730 jours et interdit leur licen-
ciement pendant la même période. Les 
absences pour des raisons médicales 
liées à la grossesse ne sont toutefois pas 
décomptées de ces 730 jours. Inexistant 
actuellement, le principe de réinsertion 
est introduit dans la loi. 

Les intérêts des employeurs publics 
sont aussi pris en compte. Le projet de loi 
prévoit la fin automatique des rapports 
de service après 730 jours d’absence. 
Sauf en cas de maladie professionnelle, le 
salaire est réduit de 10% dès la deuxième 
année d’incapacité. Couplée à la possi-
bilité de l’employeur de conclure une as-
surance perte de gain complémentaire, 
cette mesure doit permettre de financer 
du personnel temporaire. ATS

Plus de 94 000 bénéficiaires 
de la gratuité des TPG

Mobilité X La gratuité totale ou partielle des Trans-
ports publics genevois (TGP) pour les jeunes et les 
seniors a abouti à un afflux de nouveaux abon-
né·es. Plus de 94 000 personnes ont bénéficié de 
la mesure au premier semestre, 76% de jeunes et 
24% de seniors et bénéficiaires de prestations AI. 

«Le bilan au premier semestre est très posi-
tif», a relevé hier le président du Conseil d’Etat 
Thierry Apothéloz devant les médias. Le coût de 
la mesure, qui est entrée en vigueur le 1er janvier, 
était évalué à 31,1 millions de francs sur la base 
du nombre d’abonnés existants. Or le nombre de 
jeunes détenteurs d’un abonnement a quadruplé 
par rapport à l’année précédente. 

Vu le succès de la mesure, le Conseil d’Etat a 
déposé auprès du Grand Conseil une demande de 
crédit supplémentaire de 25,7 millions, a fait savoir 
M. Apothéloz. L’objectif de la gratuité était de redon-
ner du pouvoir d’achat aux familles, a-t-il rappelé. 

La mesure a aussi des effets sur la fréquenta-
tion, avec une hausse des déplacements de 3,1% 
en moyenne les jours de semaine. La hausse 
est marquée le mercredi (+3,8%) et le week-end 
(+3,4%), durant les heures de déplacement sco-
laire, extra-scolaire et en soirée, ce qui confirme 
un renforcement de l’attractivité des TPG auprès 
des jeunes, selon le Conseil d’Etat. ATS

COLOGNY
RESTRICTIONS DE  
CIRCULATIONS PRÉVUES
Des restrictions de circulation 

sont prévues à Genève à par-

tir du 8 septembre en raison 

du Rolex Switzerland Sail 

Grand Prix qui aura lieu les 

20 et 21. Elles concernent 

principalement les alentours 

du quai de Cologny. En amont 

de la manifestation, la piste 

cyclable du quai sera partiel-

lement fermée dès le 8 sep-

tembre. Et à partir du 19, le 

quai Gustave-Ador et la rue 

des Eaux-Vives seront inter-

dits à la circulation, a annon-

cé hier le Conseil d’Etat. Le 

chemin piéton et la voie de 

droite du quai de Cologny en 

direction de Genève seront 

fermés au public à partir du 

17 septembre. Les deux jours  

de la manifestation sportive 

nautique, la circulation sera 

partiellement interdite entre 

Vésenaz et Genève PLage. 

ATS

VILLE DE GENÈVE
PROJET D’ÉCOLE  
À LA PETITE-BOISSIÈRE
La Ville de Genève veut 

construire un groupe scolaire 

à la Petite-Boissière. Le 

Conseil administratif va de-

mander 40,3 millions de 

francs au Conseil municipal 

pour acheter la parcelle du 

Cénacle, financer le concours 

d’architecture, construire le 

groupe scolaire et rénover le 

bâtiment historique. Une op-

portunité unique se présente 

d’acquérir une parcelle de 

près de 20 000 m2, a indiqué 

hier l’exécutif. Affectée à la 

zone de développement, cette 

parcelle, qui appartient à 

l’Eglise catholique romaine 

de Genève, est libre de toute 

construction, sauf le bâtiment 

du Cénacle et son annexe. 

L’école comprendra des salles 

de classe, mais aussi une 

salle de gymnastique, une 

piscine, une cuisine et des lo-

caux parascolaires. ATS

Le Conseil municipal de la Ville veut que la commune aide davantage les commerçant·es de la rue 
de Carouge confronté·es à des travaux d’envergure pour plus de deux ans

Mobilisation pour les commerces
MARIA PINEIRO

Economie X Mercredi soir, le
Conseil municipal s’est saisi des 
difficultés des commerçant·es de 
la rue de Carouge, confronté·es 
à un chantier titanesque pour 
les deux prochaines années. De-
puis le début des travaux ce prin-
temps, le tronçon entre la place 
des Augustins et la plaine de 
Plainpalais est éventré. Pour qui 
tente d’emprunter cet axe à pied, 
puisque tout trafic est coupé, 
transports publics y compris, le 
ballet des ouvriers et des engins 
de chantier dans un paysage lu-
naire est saisissant.

Les passant·es se retrouvent, 
eux, relégué·es sur d’étroits pas-
sages de part et d’autre de l’axe. 
A intervalles réguliers, des pas-
serelles permettent de traverser. 
Pour les plus de cent commerces 
qui jalonnent le tronçon, le choc 
a été immense et bien souvent 
pas anticipé dans cette ampleur.

Mi-août, les commerçant·es 
rencontrés sur place témoi-
gnaient de leur désarroi. Chez 
Mama Thaï, un employé chif-
frait les pertes entre 30 et 40%, 
car «clients et livreurs peinent à 
venir. Et s’ils viennent, le bruit 
est catastrophique». Un peu plus 
loin, la librairie Les Recyclables 
se disait également touchée. Le 
gérant, Evan Agathe, jugeait 
la communication défaillante. 
«Nous pensions ne pas être 
concernés avant 2026, mais fi-
nalement, c’est toute la rue qui 
est en chantier dès à présent.»

Pas plus de quatre mois
Si une minorité, comme Holy 
Cow, restaurant de burgers, 
indique ne pas subir de perte 
de clientèle et se réjouir des 
futurs aménagements, ce n’est 
de loin pas le cas de la majo-
rité. Fin août, la Chambre de 
commerce, d’industrie et des 
services (CCIG) présentait un 
sondage mené auprès des com-
merçant·es. Les résultats sont 
apocalyptiques. Ainsi, 32 des 

44 commerces interrogés «es-
timent ne pas pouvoir tenir 
plus de quatre mois dans ces 
conditions». La moyenne de la 
baisse du chiffre d’affaires «at-
teint -40% sur trois mois par 
rapport aux mêmes mois de 
2024». La CCIG révèle qu’à sa 
connaissance «au moins quatre 
enseignes ont déjà fermé».

Aussi, le Conseil administra-
tif a annoncé fin août venir en 
aide aux commerces. De juin à 
décembre, soit jusqu’au retour 
du trafic du tram, 40% de leur 
loyer sera pris en charge pour 
autant qu’ils aient leur siège ou 
une succursale inscrite en Ville 

depuis au moins une année. 
Un crédit d’investissement de 
1,5 million de francs devra être 
voté par le Conseil municipal à 
cet effet. La CCIG a d’ores et déjà 
indiqué que cette aide, ne cor-
respondait qu’à 10% du chiffre 
d’affaires des commerces, ce qui 
«ne compense qu’environ 4% 
des pertes». Elle en conclut donc 
que «ce soutien ne suffira pas à 
compenser les travaux prévus 
sur deux ans».

Mercredi soir, le Conseil mu-
nicipal a débattu de trois textes 
de droite visant à soutenir da-
vantage les commerçant·es. Le 
PLR demande ainsi à l’exécutif 

«d’organiser en collaboration 
avec le canton et les SIG, la 
mise en place d’une procédure 
d’indemnisation équitable et 
transparente». Les Vert’libé-
raux, quant à eux, demandent 
5 millions de francs «pour cou-
vrir à fonds perdus l’entier des 
loyers des commerces impac-
tés». Le MCG entend débloquer 
1 million pour «couvrir tout ou 
partie des charges fixes et d’ap-
porter rapidement une aide».

«Une première»
La gauche a soutenu ces trois 
urgences sans broncher. Puis, 
le débat politique a repris ses 

droits. Le PLR Maxime Provini 
ne s’est pas privé de lancer une 
pique en comparant l’aide pro-
posée par le Conseil adminis-
tratif à «la cavalerie qui arrive 
après la bataille».

Le centriste Jean-Luc von 
Arx a posé le cadre en rappelant 
qu’indemniser pour travaux 
était «une première pour la 
Ville. Il s’agit d’une orientation 
politique très importante». A 
gauche, Jean Burgermeister, élu 
Ensemble à gauche/Union po-
pulaire, a estimé que les propo-
sitions sur la table ne pouvaient 
«résoudre que de manière in-
complète et imparfaite une si-

tuation d’urgence». Il a appelé 
le canton à prendre sa part. Au 
sein des Vert·es, on a souhai-
té, sur une partie des textes, se 
laisser le temps de la réflexion 
en étudiant certaines proposi-
tions en commission. Ce à quoi 
le MCG Amar Madani a répliqué 
que l’heure était «désormais à 
l’action». Enfin, pour le socialiste 
Théo Keel, il faudra réfléchir à 
des aides plus longues.

Pour conclure le débat, le 
maire Alfonso Gomez a indiqué 
que la Ville envisageait déjà «la 
suite des travaux. Il n’y a pas de 
solution idéale». Le magistrat 
chargé des Finances a appelé 
SIG et TPG à se mettre égale-
ment autour de la table et as-
suré que la Ville viendrait avec 
de nouvelles propositions. Puis 
Marjorie de Chastonay, conseil-
lère administrative chargée de 
l’Aménagement, a détaillé la si-
tuation actuelle et les mesures 
prévues pour minimiser l’im-
pact des travaux.

Au final, moyennant cer-
tains amendements, les trois 
textes ont largement passé la 
rampe.

A noter qu’un projet de loi 
PLR est actuellement discu-
té en commission du Grand 
Conseil. Il stipule qu’en cas de 
travaux «les entreprises lésées 
ont droit à une indemnisation 
de la collectivité publique qui 
ordonne les travaux». S’il était 
adopté, cela ouvrira la voie 
à des indemnisations par les 
communes genevoises. I

Pour les plus de cent commerces qui jalonnent le tronçon en travaux de la rue de Carouge, le choc a été immense et bien souvent pas anticipé dans 
cette ampleur. JEAN-PATRICK DI SILVESTRO

Ainsi, 32 des  
44 commerces 
interrogés  
«estiment ne pas 
pouvoir tenir 
plus de quatre 
mois dans ces 
conditions»


